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Bud!et du Ministère des Finances pour l'ererelce t 87 ,1 (1). 

1\APPOllT 

HIT, -\l l'IO.\I 111 l.t\ Sf.CflON CENTll-\1.E ('), l'.\11 tif JUl,LIO'L 

------··- 
MESSIEURS' 

Le projet de Budget du Minislèrc des Finances pour l'exercice f 87f> s'éle- 
vait, d'après le projet primitif, it la somme de . . fr. 14,246100t> » 

Mais diverses modifications onl été proposées à cc projet 
au commencement de la présente session; le résultat de ces 
amendements est une augmentation de 

de manière que l'ensemble du Budget s'élès c il la somme 
de. 

77, t 00 )) 

Le Budget <le 1874 a été voté au chiffre de . 
·14,525,tO~ >, 

t4,f07,20à » 

JI y a donc sur cc dernier exercice une augmentution de. 2H1,900 )) 

_ Cette augmentation trouve sa justification dans les développements don 
nés au susdit Budget cl au projet des amendements présentés. 

D'ailleurs, il est à remarquer qne presque toutes ces dépenses sont oblign 
toires en vertu des lois et des arrêtés organiques sur la matière. 
Toutes les sections ont adopté ce Budget, cl la section centrale aussi y a 

donné son approbation, elle a posé au Gouvernement quelques questions: 
qui sont reproduites ci-après 1 avec les réponses qui y ont été faites. 

Le ll<tpporteur, 
Louis JULLIOT. 

Le Président, 
P. TACK. 

(') Budget n• 97, Vlll (session de l87a-i874). 
Amendcmcnls du Gouvernement, n° 7. 

(') La section centrale, présidée par M. T.1.c11, était composée de MM. Jccoss, VANDEi\ Do:1ci.-r: 
SABA'rtE11, '.\loNc11Eu11, HARD\: llE BE1>m.1tu et Ju1.1.1or. 
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.. QuesUens -adressées-par .la Section centrale; 

QUl!.'STJONS RÉPONSES 

t• Les majorations de crédit dont il est' ques- Comme ~Pla est indiqué dans la note prélimi- 
lion sous les articles 2 et 11, ne sont-elles pas -naire du Budget, et dans les justifications pro 
en partie demandées en vue d'augmenter cer- duites à l'appui des amendements présentés au 
tains traitements par la voie du Budget? l ,déhu l de la présente session, les augmentations 

, de crédit demandées à l'article 2 sont destinées: 
l O A compléter le personnel de l'Administra 

tion de la trésorerie et rie la Dette publique, en 
\UC de taire face am: nombreux travaux dont 
celle admimstrauon est chargée; 
2• A rémunérer les services d'un nide-litho- 

graphe, , • 
5° A alloue, le traitement minimum de leur 

grade a quelques fonctionnaires et employés, qui 
n'ont pu l'obtenir encore, Iaùte de fonds stlfli 
sants sur le 1-rëdit affecté à ln rémunération du" 
personnel des administrations centralest , ., , 
4° A accorder des augmemeuons, ~e tr(lile~ 

ment et quelques promorions à d'anciens cm 
plo) és , qm ont des titres bien établis à celle 
récompense, et qui n'ont pu l'obtenir jusqu'à 
présent, pour le motif indiqué au paragraphe 
précédent. 

Quant à I'nugmentaucn <le crédit demandée à 
l'article 11, elle est la conséquence d'une mesure 
dont l'exécution a commencé <lès l'année cou 
rante. Il s'agit de la transformation de quelques 
agences mixtes du Trésor en province en agences 
effecuves, 

Les agences ii.r\les sont gérées ac,cess~ire 
ment par les receveurs <les impôts'; mais l'im 
por tance cr oissante des opérations de trésorerie 
a démontré l'unpossibilua de maintenir cette 
situauon dans certaines localités; il, a fallu y 
nommer des agents effectifs, dont le traitement 
est naturellement supérieur à l'indemnité aecor 
déc auparavant aux receveurs, comme rémuné 
ration du surcrott de truvarl qui leur était 
imposé. 

Amsi qu'il est dit dans la note prélmunaire , 
la prennëre moitié <le l'augmentation a été allouée 
au Budget ùe l'exercice courant. 

E~ résumé, les :iugment~tions demandées 
n'ont Jonc aucunement pour objet d'élever le 
taux des tr.iiteruentv, qui demeurent fixés d'une 
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QUESTIONS. 

2• Qu'en est-il de la eonstruerion 1111 nouvel 
Hôtel de la }lllnnaic? 

Pour quel motif les travaux sont-ils ,·n ee 
moment interrompns ? 

REPONSE. 

:i" Ne serait-il p:is utile d'introduire dans le 
svrvice du c:11la,tre iles réformes en vue d'aetiver 
l,•s mutatinns sur les registres officiels'? 

On fait observer que les mutations som fré 
quemment en sonffr:mce; il en résulte une véri 
t:ihl1! confusion et des désagréments de toute 
nature pour les propriétaires. Ne serait-cc pas 
f,;alc•mcnt le cas d'interdire aux employés du 
l':tcfostrc de foire des travaux ponr compte des 
particuliers. en anJ{ml'ntant an besoin leur trai- 
1r.111rnl? 

'~
0 Qnellc•s sont les attributions de la poli,~c 

douanière? 
En quoi ennsistr- ,,111~ particnliërement le ser 

virr dom elle 1•~1 rha1·;,:e·t 

manière générale, dans les limites de minimum 
et de maximum déterminées par les arrêtés 
organiques. 

Les travaux ile fondation du nouvel llôrel 1ll'~ 

~lonn:tics ont été terminés nu comrneurement ile 
l'annl'>e courante. Avant ile demander à la Ugis 
lature les crédits nécessaires pour entamer- la 
eonstruetion proprement dite , le Gouvernement 
a \0011!11 avoir des plans complets el des devis 
ilétaillés , afin d'éviter tout mécompte dans l'np 
précintion de ln dépense. Ces plans et ces devis 
sont terminés, el les travaux seront repris avec 
activité lorsque les Chambres nuron t voté le cré 
dil nécessaire. 

Cc crédit sera demandé prochainement ü ln 
Législature. 

Par suite des mesures prises récemment, le 
Gouvernement n 10111 lieu tic croire que les muta 
tions cadastrales seront effectuées désormais 
avec toute la célérité compatible avec les exigen 
ces 1111 service, el de manière à éviter les récla 
mations des propriétaires. 
En principe, les géomètres du cadastre ne pe11- 

vent pas exécuter des travaux particuliers; mais 
l'administration n'interdit pas expressément de 
faire ces opérations, pourvu que ln marche régu 
lière du service oc soit pas compromise. 

Jusqu'ici la latitude accordée à ces ngents n'a 
donné lieu :1 aucun inconvénient. 

Aux termes de l'article ·I" de 1~ loi du ï juin 
185::l, la surveillance 011 police dounnière s'exerce 
pins pnrticuliërement dans un rayon d'un 111yria 
mètre de l'extrérne frontière de terre et d'un 
demi-myriamètre de la côte maritime. 

Les opérations qui font l'objet de cette sur 
veillance se divisent en cinq parties essentielles. 

-t• L'entrée ou introduction des marchandises 
étrangères destinées ic h consommation dans le 
pays. 
2• La sortie ou transport iles marchandises 

du pays à l'étranger. 
5" le transit on passage sur le territoire belge 

des marchandises étrangères :1 destination d'un 
autre pays. 
4" L'enlrep6t ou endroit 01'1 l'on dépose pro 

visoirement dans le pays des marchandises ét ran 
gères sans les assujettir aux droits d'entrée. 

5,, Le transport intérieur ou le transport des 
marchandises sur la ligne des dounnes , en 
dehors des cas <111i viennent (l'être énumérés. 

A l'entrée, les employés 1l11 service actif 
veillent 11 cl' 'I"'' 1,•~ 111arch~111li~I':- soient 1•011- 

2 
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QUESTtuNS. i i duites direetement au premirr !.H11't!.111 établi 
: !iUr les roules, comme aux porls ile mer Msignés 
l l . . l" l! : pour es communications :i,·rc otranger , aun 
1 ,l'v ètre dérlarées, 1•l le ens éehénnt assujet1i11i: 
[ :1,;x droits 1•1 formalitt:s '111111 elles sont suscep 
: ribles , en ,·rrlu 1111 tarif r.1 des ri~leme111s en 
l • 
; \'ll!Ue111•. 

l A Ill sortie, l:1 douane s'assure que les mnr 
chnndises expédiées :i l'étranger sont acheminées 
par les routes, tivières, canaux on ports de mer 
autorisés à relie fin. 

Au trunsit , la douane a pour mission de 
veiller à cr que Ioules les formalités e'.'l.igées pa1· 
la loi soient scrupuleusement observées, de 
manière 11 empêcher l)lle tonies on partie des 
marchandises traversant le territoire ne puisse 
r~ler tians le pays, sans avoir éventuellement 
nc·1111itté les droits. 
ne même pour la surveillance i1 exercer s11r 

f,•.~ c110·epr'J1s, dont le ré~in1e se lie d'ailleurs 
intimement avec celui tin transit. 

Quant nu trunspor! intérieur, les employés 
des douanes ont à constater si les expéditions 
de marchandises dans le rayon réservé sont 
accompagnées des documents exigés par les 
règlilmcnts. 

Indépendamment «Je-ce qui précède, on croit 
clernir :ijooter ici quelques explications :111 snjct 
du crédit de 5,000 francs figurant au projet de 
Budget pour l 8ï5 sons l'article ~5: rncsut'CS de 
11olice dtnumières. 

Cette somme est portée chaque année, depuis 
1848, an Budy;et du Ministère tics Finances. 
Elle est spécialement destinée à indemniser 

les personnes étrangères à l'administration qui 
concourent à la répression de la fraude, en 
fournissant des renseignements sur les mouve 
ments des fraudeurs et sur les manœuvres 
employées pour soustraire les marchandises au 
payement iles droits. 

1u::l'ONSES. 

5• Quelle est la q11:1111i1é ile monnaie d'or 
frappée, en t874, à l'Hôtel iles Monnaies ile 
Bruxelles, Pl quelles sont les matières employées 
à celle fahrieation ? 

Le travail a commencé le~; février dernier; 
jusqu'au ~8 novembre, il a été déposé au bureau 
du change des matières pour 
nne valeur de. . . . . fr. !i9,559,388 40 
Somme fabriquée en pièces 

ile ~O franrll . . . . . . 58,705,720 • 

750,668 ,.o 
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Voici l'étal détaillé des matières employées : 

llOXT.\XT 111~:I lf.\'rlv. aes v1ms~:Es AU CHA;o(CE . 

(l rn 
Dil'Cl'S. 

!JOO 

!)00 

!!00 

\/00 

\lOO 

!184 

8i0 

!101) 

lll2 

!11)0 

\.10:! 

1 mpél'i,1 les ,h: Rus~ie. • 

l,ingùls. 

Uni;o1s 

Couronne, ,t'.\tllriche . 

Aicrlcs 011 Dollars . . 

Guillaume; di: llollaude 

Louis . . . 

(J11ca1s •I' A11tric!w 

Id. j,1, 

Couronnes de Prusse 

Souverains turcs 

Couronne, danoises. 

l.ouis tl'.\llem~ffllC. 

l1réllé1·ic:1 ,le Prusse ( Guillaume IV). 

M. 

!100 et 8!lU ,:) 1 lleisclunarcks. 

IIIJV .:i I lsnbellines. 

!J0O I Or japonais 

!J 1-i I Souverains autrichiens. 

~iO 

lli5 

1000 

i1I. ( Guillaume Ill) . 

. fr. l 25,:?ï0,:"!'>8 SI 

1 
14,ii0,089 87 

i 1,043,S!H 39 ; 
1 48,05!; 98 

1 3,0H,760 01 

. j 12,::;r.s se 

1,80.'i • 
:!9,a:5:! O:? 

7/15~ ;5 

02,:;09 M 

86,0711 !)2 

Hif.i,ll55 05 

IU 20 

7,:;!)~ 05 

rn,02:; 10 

31,:;43 07 

-i,160,HI0 IH 

,w1,01:; 29 

8,ilC>ll,ï:!7, 07 

;:;:;r, 50 

3Jcxic:iins . . 

~Jexicaios Juarcz 

01· fin provenant de l'affi11,1G1! . 

l 
l 
1 

,-,,uL. . . . . rr. \.-M-,.t-5-o,.-;s-s_..i_o _ 

1111,706 20 

;;0,242 1û 

870,0I~ :10 


